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Introduction 

En France, la Grande guerre trouve sa conclusion avec la signature du 
traité de Versailles qui met fin à l’état de guerre, commencé entre la France 
et l’Allemagne le 3 août 1914. Le traité est signé le jour anniversaire 
de l’attentat de Sarajevo, le 28 juin 1919 dans la galerie des glaces du 
château de Versailles. Ce lieu avait été choisi à dessein par les Français :  
c’était une manière de laver l’humiliation née de la défaite de 1870 et la proclamation 
de l’Empire allemand au même endroit, en janvier 1871. 

La Conférence de la paix réunit 27 États et dure cinq mois, et compte plus de 
1 500  séances. Toutefois, le traité a été élaboré essentiellement par les quatre 
vainqueurs (États-Unis, France, Italie, Royaume-Uni) et en l’absence des vaincus à 
la table des négociations (une première dans l’histoire diplomatique). Ce document 
de plus de 300 pages comporte trois grandes séries de clauses : territoriales 
(comme par exemple la restitution de l’Alsace-Lorraine à la France), militaires et 
économiques. Ce sont celles-ci qui intéressent le plus les Bas-Alpins, c’est en tous 
cas le reflet qu’en donnent la presse et les rapports officiels sur l’état de l’opinion 
du département. Certes, le département des Basses-Alpes n’a pas subi les terribles 
destructions dues aux combats, mais la difficile situation économique de l’après-
guerre renvoie constamment l’écho d’une formule rassurante : l’Allemagne paiera. 
De fait, les Basses-Alpes profitent dans les années 1920 de la manne tant espérée 
des réparations qui financent le chantier maintes fois repoussé des barrages sur le 
Verdon.

Intégration du sujet dans les programmes d’histoire
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Thème 1: « L’Europe, un théâtre majeur des guerres totales (1914-1945) »
Civils et militaires dans la Première Guerre mondiale 
Démocraties fragilisées et expériences totalitaires dans l’Europe de l’entre-deux-
guerres

1ère  enseignement commun, voie générale (rentrée 2019)
Thème 4 : « La première guerre mondiale : le « suicide de l’Europe » et la fin des 
empires européens 
Chapitre 3 : Sortir de la guerre : la tentative de construction d’un ordre des 
nations démocratiques 

1ère  enseignement commun, voie technologique (rentrée 2019)
Thème 4 : La première guerre mondiale et la fin des empires européens
Question obligatoire : La Première Guerre mondiale bouleverse les sociétés et 
l’ordre européen
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La signature 
de la Paix 

Au début de l’année 1919, l’état de l’opinion dont le préfet fait le compte rendu au 
ministre de l’Intérieur montre des préoccupations liées à la cherté de la vie et à 
la question de la démobilisation qui tarde. Concernant les pourparlers de paix, les 
Bas-Alpins semblent rassurés par l’attitude « énergique » des Alliés ; ils lient cette 
fermeté à une amélioration de leur vie quotidienne, lorsque les comptes seront  
« réglés ». Ces rapports ne permettent évidemment pas de connaître avec exactitude 
le sentiment profond des habitants du département vis-à-vis de la question du 
règlement de la paix. Toutefois, leur opinion se forgeait sans doute d’abord à la 
lecture des journaux, lesquels insistaient sur la responsabilité de l’Allemagne quant 
au déclenchement du conflit, mais aussi sur les horreurs liées à la guerre et donc 
sur le droit légitime des peuples vainqueurs d’obtenir réparation. 

La signature du traité entraîne des manifestations de réjouissances dans de 
nombreuses communes : le préfet des Basses-Alpes transmet d’ailleurs aux maires 
les instructions concernant l’illumination des édifices et les retraites aux flambeaux 
qu’ils doivent organiser. À Digne, maisons et bâtiments sont pavoisés et les festivités 
sont couplées à celles de la nuit de la Saint-Jean.
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 25 janvier 1919
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 25 janvier 1919
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 22 février 1919
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 30 mai 1919
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Arch. dép. AHP, EDEP 77/1I1, archives déposées par la commune d’Entrevennes, télégramme, 
circulaire du préfet aux maires, 26 juin 2019
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Arch. dép. AHP, Per 504, 
Le Journal des Basses-Alpes, 
22 juin 1919
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Arch. dép. AHP, Per 504, Le Journal des Basses-Alpes, 29 juin 1919
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Arch. dép. AHP, Per 504, Le Journal des Basses-Alpes, 29 juin 1919
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 14 mai 1923
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Les réparations et 
les barrages du Verdon

C’est dans la partie viii du traité qu’est abordée la question des réparations 
dues aux vainqueurs. Elle débute par le célèbre article 231 qui stipule que « Les 
Gouvernements alliés et associés déclarent et l’Allemagne reconnaît que l’Allemagne 
et ses alliés sont responsables, pour les avoir causés, de toutes les pertes et de tous 
les dommages subis par les Gouvernements alliés et associés et leurs nationaux en 
conséquence de la guerre, qui leur a été imposée par l’agression de l’Allemagne et 
de ses alliés ».

Les « réparations » sont donc le nom attribué aux paiements et transferts de biens 
et d’équipements que les pays vaincus (Allemagne et Empires centraux) durent 
effectuer au profit des vainqueurs. 

L’article 231 constitue la base juridique des réparations imposées à l’Allemagne. Une 
« Commission des réparations » est chargée d’en évaluer le montant, d’en établir 
les délais de paiement et d’en déterminer la répartition entre les pays bénéficiaires : 
la France devait ainsi se voir créditer de plus de la moitié des paiements, 52 % 
exactement.  Le calendrier des versements est établi en 1921 et le montant fixé 
à 52 milliards de marks-or. Le paiement total réel de 1920 à 1931 (lorsque les 
paiements seront indéfiniment suspendus) atteindra 20 milliards de marks-or. 

Or, en 1923, l’Allemagne est confrontée à une grave crise financière et déclare 
qu’elle n’est plus en mesure de payer, le gouvernement français répond en décidant 
l’occupation de la Ruhr, la plus importante région industrielle du pays, afin de 
contraindre les Allemands à payer. Les rapports sur l’état de l’opinion établis par 
le préfet semblent montrer la préoccupation des Bas-Alpins concernant la question 
de la Ruhr et des réparations. Seuls les communistes s’élèvent contre la politique 
française et les Bas-Alpins, peu politisés selon le préfet, sont convaincus de la 
nécessité de faire plier l’Allemagne.
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 30 avril 1923
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Arch. dép. AHP, 4 M 19, rapport du préfet au ministère de l’Intérieur sur l’état de l’opinion, 1923
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Afin de trouver des solutions d’apaisement, un comité (composé d’experts américains, 
belges, britanniques, français, allemands et italiens) est formé. Il est présidé par le directeur 
du Bureau du budget américain, Charles Dawes et il donne naissance au plan du même nom, 
adopté en 1924 pour réorganiser  le paiement des réparations. C’est ainsi qu’un prêt est 
accordé à l’Allemagne, afin de l’aider à payer. Le plan Dawes est prolongé par le plan Young, 
signé en 1929, qui abaisse le montant des réparations et rééchelonne le paiement de la 
dette. Le plan Dawes prévoit des prestations en nature. En 1927, une circulaire du ministère 
de l’Intérieur aux préfets les en informe et leur signale l’intérêt de prendre en compte cette 
possibilité afin de financer des grands travaux.

Arch. dép. AHP, 5 R 40, recueil des actes administratifs de la préfecture des Basses-Alpes, circulaire 
du ministère de l’Intérieur aux préfets, 15 janvier 1928
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Arch. dép. AHP, 5 R 40, recueil des actes administratifs de la préfecture des Basses-Alpes, circulaire 
du ministère de l’Intérieur aux préfets, 15 janvier 1928
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Arch. dép. AHP, 5 R 40, recueil des actes administratifs de la préfecture des Basses-Alpes, travaux pouvant 
être exécutés au moyen des prestations en nature dans le département des Basses-Alpes, sans date
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Arch. dép. AHP, S 976, courrier du commissaire spécial de la Sûreté générale, 28 août 1930
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Arch. dép. AHP, S 976, courrier du commissaire spécial de la Sûreté générale, 28 août 1930
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Dans les Basses-Alpes, les projets d’aménagements hydrauliques remontent au XIXe siècle 
(le premier projet de construction de barrage-réservoir à Castillon date de 1895) et les plans 
déjà ébauchés avaient été totalement stoppés par la première guerre mondiale. Les travaux 
de construction des barrages de Castillon  et de Chaudanne (situé à l’aval du précédent) sur 
le Haut-Verdon seront donc les grands projets financés par les réparations. La Société hydro-
électrique du Haut-Verdon obtient la concession en 1928 et confie les travaux à la société 
allemande Verdonbau : la première pierre est posée en 1929. « Tout le matériel nécessaire, 
des engins au crayon, vient d’Allemagne […] » 1. On comptera jusqu’à plus de 1000 ouvriers 
allemands, auxquels s’ajouteront d’autres nationalités. Les ouvriers semblent logés dans 
de conditions satisfaisantes, on a pensé à tout pour assurer leur confort. Alain Collomp 
mentionne aussi une « maison de tolérance » ouverte pour les travailleurs allemands dans le 
village de Castillon, alors presque vidé de ses habitants 2.
 

1  Maurice BONIFACE, « Les barrages sur le Verdon à proximité de Castellane », Bulletin de la Société scientifique et 
littéraire des Alpes de Haute-Provence, n° 294, 2e semestre 1982, p. 211.
2  Alain COLLOMP, La découverte des gorges du Verdon, histoire du tourisme et des travaux hydrauliques, 2002, p. 119.

Arch. dép. AHP, Per 555, La Sentinelle des Alpes, description des installations au 
barrage de Castillon, 12 janvier 1930
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Arch. dép. AHP, S 976
Plan du cantonnement du chantier 
de Castillon, sans date
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Arch. dép. AHP, 6 M 39, recensement de la commune de Castellane, 1931
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Arch. dép. AHP, 7 Fi 142, Fonds Honnorat, visite des travaux du barrage de Castillon, 1930
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 3186, les grands travaux du Verdon, 1930
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La crise économique qui s’abat sur le monde et l’Allemagne à partir de la fin de 1929 sonne le 
glas du paiement des réparations. En 1931, le moratoire proposé par le président américain 
Hoover suspend pendant un an le paiement des dettes. La presse bas-alpine se scandalise 
de ces décisions, accusant l’Allemagne de mauvaise foi quand elle affirme que sa situation 
économique ne lui permet plus de payer. En 1932, les travaux sur le Verdon sont arrêtés, la 
société allemande Verdonbau  ayant cessé de les financer. Le chantier du barrage de Castillon 
ne redémarrera vraiment qu’après la seconde guerre mondiale, en juillet 1945. Chantier à 
nouveau international, puisque 2 200 ouvriers de plus de quinze nationalités y travailleront… 
dont 800 prisonniers de guerre allemands 3.

 3  « Un coup de la cinquième colonne ? », magazine du Conseil général des Alpes-de-Haute-Provence, n° 121, 
février 2014, p. 18

Arch. dép. AHP, Per 504, Le Journal des Basses-Alpes, 24 janvier 1932
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Arch. dép. AHP, Per 555, La Sentinelle des Alpes, 30 avril 1932
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Arch. dép. AHP, S 976, courrier du ministre des Travaux publics au préfet, 2 décembre 1932
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